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- Section de fonctionnement : 8.495€ 

Les dépenses de fonctionnement comprennent les dépenses courantes à savoir : 

- Les consommations d’eau et d’électricité 

- L’entretien du bâtiment  

- Le remboursement des intérêts de l’emprunt souscrit par le budget Ville 

(dernière échéance) 

- L’amortissement des biens acquis antérieurement 

- Un virement à la section d’investissement 

Les dernières sont financées par les redevances versées par le concessionnaire et 

l’excédent dégagé à fin 2024. Cet excédent est conservé à la section de fonctionnement 

contrairement aux années précédentes car la section d’investissement n’a pas besoin de 

cette somme. 

- Section d’investissement : 15.016,34€ 

Les dépenses d’investissement sont composées du reste à réaliser de 2023 pour 2K€, 

d’une enveloppe de 10K€ pour des aménagements nouveaux et de 3K€ pour des légers 

travaux.  

Elles sont financées exclusivement par l’autofinancement dégagé par le budget, à savoir, 

les amortissements constatés en dépenses de fonctionnement qui constituent également 

des recettes d’investissement et le virement de la section de fonctionnement. 
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